
« L’ETAT DE DROIT ET LA CRISE SANITAIRE » 
 
 

QUESTIONNAIRE 
 
 

 
I - La confection de la norme de crise sanitaire 
 
1°) Votre droit comporte-t-il des dispositions préparées à l’avance pour répondre à 
une situation de crise telle que celle du Covid-19 ? A défaut, l’Etat a-t-il créé, en 
urgence, un régime juridique spécifique pour répondre à la crise du Covid-19 ? Ou 
bien a-t-il mis en œuvre un principe général, éventuellement jurisprudentiel, d’« état 
de nécessité » ou de « circonstances exceptionnelles » ? 
 
2°) L’Etat, dans l’édiction des normes liées à la crise sanitaire, s’est-il inspiré de 
normes mises en œuvre dans d’autres pays ? le cas échéant, lesquels ? 
 
3°) Le droit de la crise a-t-il engendré peu ou beaucoup de textes ? Dans quelle 
proportion le droit de la crise sanitaire est-il législatif ou réglementaire ? Quelle est la 
part de la « législation déléguée » (du type des ordonnances de l’article 38 de la 
Constitution en France) ? Le Parlement a-t-il occupé un rôle prépondérant dans 
l’écriture du droit de la crise ou est-ce que l’essentiel des textes a été rédigé par le 
Gouvernement ? 
 
4°) Le droit de la crise sanitaire a-t-il porté sur des domaines circonscrits ou a-t-il 
concerné tous les domaines du droit ? 
 
5°) Les procédures de production des textes ont-elles été respectées comme en 
temps ordinaire (par ex., pour les textes du gouvernement en France : consultations 
préalables, avis du Conseil d’Etat, examen en conseil des ministres) ? Ou bien ces 
procédures ont-elles été adaptées pour les besoins de la crise ? Quelle a été la place 
accordée aux experts scientifiques dans la préparation des textes ? 
 
6°) Les délais de préparation des textes ont-ils été raccourcis, et si oui dans quelle 
mesure ? 
 
7°) Au-delà des mesures prises pour lutter directement contre la propagation du 
Covid-19 et celles adoptées pour répondre aux conséquences économiques et 
sociales de la crise sanitaire, les textes adoptés pendant cette période ont-ils 
également conduit : à reporter des réformes qui étaient prêtes et devaient 
normalement entrer en vigueur pendant la crise ? à reporter à une date ultérieure le 
terme préalablement fixé de certaines dispositions, notamment des dispositions 
expérimentales, faute que le Gouvernement et le cas échéant le Parlement puissent 
se prononcer en temps utile sur leur maintien ou leur abandon ? 
 
8°) Des dispositions adoptées en raison de la crise sanitaire ont-elles désormais un 
caractère pérenne ? Si oui, dans quel domaine : restriction des libertés, simplification 
du droit, dématérialisation des procédures, etc. ? 



9°) Pensez-vous que le droit national, tel qu'il existait avant la crise et tel qu'il a pu 
être amendé au cours de la crise, a permis de répondre de manière satisfaisante aux 
difficultés qu'elle posait ? Dans la négative, quels sont les normes ou organisations 
qui vous semble manquer ou avoir montré leurs limites ? 
 
 
 
II - Le contrôle du juge durant la crise sanitaire 
 
1°) Les recours 
 

1. La crise sanitaire a-t-elle suscité une augmentation du nombre des 
recours ? Dans quelle proportion ? Quels ont été les contentieux 
concernés ? En cas de dualité juridictionnelle, l’un des ordres de 
juridictions a-t-il été davantage sollicité ? 

2. Quelles procédures, y compris d’urgence, ont été utilisées ? 
 
2°) L’organisation des juridictions 
 

1. Comment la juridiction s’est-elle organisée ? Des mesures destinées à 
prévenir ou remédier à la vacance ou à l’empêchement des magistrats 
ont-elles été mises en place ? Des formations spéciales ont-elles été 
créées ? 

2. Des procédures de tri des requêtes ou de traitement des affaires accélérées 
ont-elles été mises en place ? Des mesures d’aménagement du contradictoire 
(communication des conclusions et des pièces) ont-elles été prévues ? 
D’autres mécanismes spécifiques ont-ils été instaurés ? 

3. Avec quelles incidences sur le contrôle juridictionnel ? 
 
3°) Les règles procédurales 
 

1. Les délais de procédure ont-ils été modifiés (délais de recours, délais de 
clôture d’instruction et délais impartis au juge pour statuer, par exemple) ? 

2. Les règles de procédure ont-elles été aménagées ? L’ont-elles été, le cas 
échéant, par le juge ou par les textes ? Ces aménagements ont-ils concerné 
uniquement les recours en lien avec la crise sanitaire ou tous les 
contentieux ? 

3. Des mesures destinées à la tenue des audiences ont-elles été mises en place 
(publicité des débats ; audiences par audio ou visio-conférence ; dispense 
d’audience) ? 

 
4°) L’office du juge 
 

1. Quelle interprétation des textes a été adoptée par le juge national pour 
répondre à la crise du Covid-19 ? Les méthodes et instruments de contrôle 
existants ont-ils permis de répondre à la crise du Covid-19 ? De nouvelles 
méthodes ont-elles été dégagées à cette occasion ? 

2. Le juge national s’est-il inspiré des décisions rendues par d’autres juges 
nationaux ? le cas échéant, lesquels ? 



3. Quelles théories jurisprudentielles ont été mobilisées pour répondre à la crise 
du Covid-19 ? De nouvelles théories ont-elles été créées à cette occasion ? 
Des revirements de jurisprudence ou des évolutions notables ont-ils été 
observés ? 

4. Le contrôle juridictionnel a-t-il été modifié pour tenir compte de la situation de 
crise ? Quels éléments ont été ajustés ? L’intensité du contrôle a-t-elle été 
affectée ? Un contrôle spécifique à la situation de crise sanitaire a-t-il été 
créé ? Le contrôle juridictionnel a-t-il varié en fonction de l’évolution de 
l’intensité de la crise (confinement et hors confinement) ? 

5. Le juge national a-t-il dû adapter son office pour répondre à une situation de 
crise telle que celle du Covid-19 ? Dans quelle mesure ? 

6. Quels pouvoirs juridictionnels ont-ils été mobilisés ? Des injonctions ont-elles 
été prononcées ? Dans quelle proportion ? 

7. Le juge national a-t-il été amené à adapter les effets de ses décisions à la 
situation de crise du Covid-19 ? Dans quelle mesure ? S’est-il particulièrement 
attaché à préciser les conséquences concrètes de ses décisions ? 

8. A-t-il communiqué sur le sens et la portée de ses décisions ? Plus ou moins 
qu’à l’accoutumée ? 

 
5°) La pérennisation 
 

1. Quelles sont les incidences pérennes du contentieux lié à la situation de crise 
du Covid-19 sur la procédure contentieuse et l’office du juge ? 

2. Quels sont les contentieux les plus marqués ? 
 
6°) Les renvois préjudiciels 
 

1. Le juge national a-t-il adressé des questions préjudicielles aux cours 
européennes (CJUE, Cour EDH) ? Dans quel domaine ? 

2. Le juge national a-t-il adressé, le cas échéant) des questions préjudicielles à 
la cour constitutionnelle ? Dans quel domaine ? 

 


